
illés & confirmés,ý & les deùi Coud nóm.
neront des Comrniffaires pou' s'enquéri*r dé

1'Etat du commerce entre les deux Nations
afin de faire des nouveaux arrangernent. de
coimerce, fui l' pied d'une réciproeité 8e
convenance mutuell'e. Lefditds deux Côxs
en fixeront erfemble,, amiablement, Iâ dúéeè

Ï9. Toites les, Placs· & 'erritofes- qui
peuvent avoir' été ou qui 'ourront étré con.
quis·, dans aucuné pàrtif dýnibiide qiiélcon-
que, par lei armes de S: M. Ëritànique dü
par celles de S. M. tí·s Chirétiendé', à- qui
fie font pas inclbfes dans les préfents' Articles ,
feront renifes fuiis aucune difflculié, & fas'
èxiger aucune corpenfatio*i;
_ 2d. Cor.irme il eil- nécefaire de flixer une

époque pôur les reffitutions & évatüations'qui
doivent être faites pa- chatude dè' Parties
èontrad!antes, il eff' convenu" qùe'l6 Roi de
la Grande-Bretaghe fera év'acuèr les ifles de
St. Pierre & Miquelon, trdis'mois après la
rarificatioi du Traité définitif, oü plutôt' s'il-
èfl poffible ; Ste. Lucie dans las Indes de
'Ouet, & Gorée en Afrique', trois mois

âprès la ratification du Traité' définitift, ou
p'lutôt s'il eft poffible. Le Roi de làaGrndà-
Bretagne entrera également, à 1a'fin dé trois
mois après la ratificatiori du Traité définitif,
ou plutôt s'il ef poffible, en·poffeffion dés
ies de Grenade & Grenadin:es, St.Vincent

la Dominique, St. Chriflophié ,Nevis &
Montferrat.


